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ARTICLE ADDITIONNEL 

APRÈS L'ARTICLE 38, insérer l'article suivant:

Un certificat de projet peut être accordé par le préfet de département, sur demande du pétitionnaire, 
pour tout projet d’installation de production utilisant les sources d’énergies renouvelables 
nécessitant la délivrance par le préfet de département d’au moins une autorisation régie par le code 
de l’énergie , le code de l’environnement, le code de l’urbanisme ou le code forestier.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Le présent amendement vise à étendre le certificat de projet en cours d’expérimentation à 
l’ensemble des autorisations requises pour les projets d’énergies renouvelables.


